












 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

----------- 

MAIRIE DE KERNOUËS 

SEANCE DU JEUDI 16 OCTOBRE 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le jeudi seize octobre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

commune de KERNOUËS légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la salle du 

conseil municipal en mairie de Kernouës, sous la présidence de Christophe BÈLE, maire. 

 

DATE DE CONVOCATION : 10 octobre 2025 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX : En exercice : 15 - Présents : 12 – Votants : 15 

PRESENTS : Yves ABIVEN, Pascale AUFFRET, Christophe BÈLE, Isabelle BOULIC, Tifenn 

COTTON, Anne GENARD, Claude LE BRETON, Sophie LE GUEN, Christelle LE MENN, 

Françoise ROUDAUT, Alain SIMON, Ronan TIGRÉAT. 

ABSENTS EXCUSES : Claudine ACQUITTER absente a donné pouvoir Claude LE BRETON, 

Pierre JESTIN, absent a donné pouvoir à Anne GENARD, Didier PERROT absent a donné 

pouvoir à Pascale AUFFRET.  

SECRETAIRE DE SEANCE : Tifenn COTTON 

 

  

Avis sur le Plan de Mobilités Simplifié (PdMS) de la Communauté Lesneven Côte 

des Légendes -Délibération D25_37 
 
Rapporteur : le maire, Christophe BÈLE 

Annexe : PdMS arrêté et diaporama de présentation 
 

Le conseil communautaire de CLCL a arrêté le Plan de mobilités simplifié et son plan d’actions 

par la délibération n° CC/80/2025 du 24 septembre 2025. Il a autorisé la Présidente à 

transmettre l’ensemble des éléments, pour avis, aux partenaires institutionnels, avant la 

phase de consultation du grand public. 

La CLCL sollicite donc l’avis des communes membres.  

 

Même si l’intérêt pour ce type d’outil fait consensus, une partie de son contenu apparait 

comme « basique » en reprenant des solutions de bases comme trouver des alternatives à la 

voiture individuelle, sans que des pistes ne soient étudiées plus en détails localement. 

Le terme de déclassement des voiries locales et des chemins ruraux questionne certains élus. 

S’agit-il de passer des voiries uniquement en pratique de voies douces ? 

Ces cheminements nécessiteraient selon les conseillers une étude intercommunale pratique, 

détaillant quelles voies pourraient être utilisées et cela en lien avec les possibilités de chaque 

commune et les interconnexions possibles.  
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Avis sur le Plan de Mobilités Simplifié (PdMS) de la Communauté Lesneven Côte 

des Légendes -Délibération D25_37 
 

Après discussion au sein du conseil municipal, la commune émet un avis favorable avec 

sur ce Plan de Mobilités Simplifié (PdMS), en intégrant les observations suivantes : 

souhait de disposer d'éléments d'état des lieux / diagnostics pour évaluer les 

interconnexions possibles entre communes et ainsi assurer la cohérence des projets à 

l'échelle CLCL.  
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Direction départementale 
des territoires et de la mer 

Quimper, le 21 Novembre 2025

Affaire suivie par : Valérie SORET
Tél : 02 98 76 52 40
Mél :  valerie.soret@finistere.gouv.fr

Le  conseil  communautaire  de  la  communauté  Lesneven  Côte  des  Légendes  (CLCL)  a  arrêté  le 
24 septembre dernier son projet de Plan de Mobilité simplifié.

Par  courrier  du  26  septembre  reçu  le  1er octobre  2025,  l’avis  de  la  direction  départementale  des 
territoires et de la mer est sollicité par la CLCL.

Bien que le code des transports ne prévoit pas de consultation de l’État à ce stade, ci-dessous l’avis de 
la DDTM :

La  démarche volontaire d’élaboration d’un PDMS par la CLCL collectivité est tout d’abord à saluer. 
Celle-ci s’avère tout à fait pertinente à l’échelle de ce territoire, compte tenu des enjeux de mobilités et 
des enjeux climatiques actuels.

Globalement  la  mise  en  œuvre  de  ce  PDMs porte  sur  la  plupart  des  mobilités  des  personnes,  et 
amplifiera largement leurs mobilités durables au quotidien.

Rappel des enjeux 

- Le pourcentage d’émissions de gaz à effet de serre dues aux transports, et notamment au transport 
des véhicules de particuliers, est indiqué pour la France. Les données spécifiques à la CLCl pour 2022 
sont  à  votre  disposition  sur  Terristory  Bretagne  :  https://bretagne.terristory.fr/?
zone=epci&maille=epci&zone_id=242900793&nom_territoire=CC%20Communaut%C3%A9%20Lesneven%20C
%C3%B4te%20des%20L%C3%A9gendes&theme=%C3%89missions%20de%20GES&analysis=13402

- Territoire de la CLCL et évolutions climatiques : à compléter dans les enjeux , à 2030 , 2050 et 2100.
Voir notamment pour votre territoire, sur la base de la trajectoire de réchauffement de référence pour 
l’adaptation au changement climatique (TRACC) adoptée nationalement en 2024 : 

✔ Mon  Territoire  sous  +  4  degrés  (OEB)  : https://bretagne-environnement.fr/tableau-de-bord/mon-
territoire-sous-4degres-adaptation-climat-bretagne : +  pour la CLCL : en 2100 notamment +2,9 °C en 
moyenne en été, la température pouvant atteindre 39,9°C, +10 % de précipitations hivernales, dont + 
de 26 % de précipitations extrêmes 

✔ ClimaDiag de Météo France : https://meteofrance.com/climadiag-commune
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✔ Faciliti-TACCT :https://facili-tacct.beta.gouv.fr/thematiques?code=242900793&libelle=Communaut
%C3%A9%20de%20communes%20Communaut%C3%A9%20Lesneven%20C%C3%B4te%20des%20L
%C3%A9gendes&type=epci

✔ Patch  +  4degrés   :  https://facili-tacct.beta.gouv.fr/patch4c?code=242900793&libelle=Communaut
%C3%A9%20de%20communes%20Communaut%C3%A9%20Lesneven%20C%C3%B4te%20des%20L
%C3%A9gendes&type=epci

Le  Plan  national  d’adaptation  au  changement  climatique  (PNACC  3)  publié  le  10  mars  2025  -  
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/adaptation-france-changement-climatique – comprend 
notamment la mesure 30 « Assurer la résilience des transports et des mobilités ».
=> il devient donc de plus en plus important de se préoccuper désormais notamment de la question du 
confort d’été dans les transports, à la fois pour les usagers et pour les personnels, dans un contexte où 
ces vagues de chaleur deviendront plus fréquentes et plus intenses. 
Nécessité donc de prévoir  des aménagements résilients au changement climatique. Ex :

-  végétaliser, avec des espèces adaptées et résistantes au réchauffement climatique.
     Végétalisation également des aménagements cyclables.
- prévoir des ombrières pour protéger les espaces d’attentes des usagers (arrêts de cars, de 
covoiturage, TAD, PEM, stations de mobilité), ainsi que les lieux de stationnement du matériel 
roulant des ombrières pour éviter la surchauffe des matériels 
- installer des matériaux adaptés aux lieux d’attente 
- désimperméabiliser les sols
- utiliser des matériaux perméables, plus clairs
- adapter la voirie urbaine au changement climatique .

Voir notamment ces publications du Cerema :
 . https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/596755/adapter-la-voirie-urbaine-au-changement-climatique-
recueil-d-exemples-de-solutions-d-adaptation?_lg=fr-FR
. https://www.cerema.fr/fr/actualites/deux-p-tits-essentiels-du-cerema-gestion-reseaux-transports
. https://www.cerema.fr/fr/actualites/deux-essentiels-du-cerema-gestion-reseaux-transports-face-au

✔ Prévoir du matériel roulant adapté 
(y compris avec verrouillage des fenêtres lorsqu’un dispositif de rafraîchissement est activé)

✔ Sensibiliser les usagers aux questions de confort d’été et accompagner l’ensemble des publics 
en période de fortes chaleurs

- il convient également de faire le lien avec le PCAET adopté le 15/12/2021, ajusté dans le cadre du bilan 
à mi-parcours dressé par le conseil communautaire le 24/09/2025, même jour que l’arrêt du PDMs. Le 
bilan à mi-parcours avec le programme d’actions ajusté fait bien le lien avec le projet de PDMs, mais 
inversement le PDMs nécessite de faire le lien avec le programme d’actions du PCAET .

-  il  serait  de même intéressant  de faire  le  lien  avec la  labellisation "Petite  Ville  de Demain" de la 
commune de Lesneven est  labellisée,  et  que le  présent  PDMS fait  l'objet  d'une fiche-action de la 
convention ORT - Axe 3 : Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions à partir des modes 
sobres et décarbonés, un enjeu de cohésion sociale et de transition énergétique.

- acteurs locaux     /partenaires   : mériteraient également d’être cités : le Pays de Brest, les AOM limitrophes 
et  autres  acteurs  du  bassin  de  mobilité,  les  entreprises,  chambres  consulaires,  le  SDEF  (mobilité 
électrique)

- D’une façon générale, il serait nécessaire de préciser sur le document, la source et la date des données

Eléments saillants du diagnostic

Le ministère de l’aménagement du territoire et de la transition écologique met à disposition depuis 
2025 le Tableau de bord des mobilités durables (librement accessible par tous), disponible également à la 
maille EPCI et à la maille commune : 
https://mobilite-durable-tdb.din.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs/deplacements-domicile-travail/?
mesh=epci
Ce  tableau  de  bord  a  vocation  à  accompagner  les  territoires  dans  leur  transition  écologique  et 
l’élaboration de politiques publiques de mobilité plus sobres et durables. Il  offre un socle commun 
d’indicateurs  standardisés  sur  la  mobilité  du  quotidien,  de  l’échelle  communale  à  nationale, 
permettant ainsi de dresser un état des lieux territorial, identifier les leviers d’action, et orienter les 
stratégies de mobilité face aux enjeux environnementaux et sociaux.
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Le diagnostic a été réalisé entre septembre 2024 et janvier 2025, mais les éléments de diagnostic ont-ils 
été comparés avec ce tableau de bord national ? Des données 2022 y figurent d’ailleurs.

- répartition de la population :  le vieillissement de la population nécessite d’être abordé et pris en 
compte dans ce PDMs, devient de plus en plus un enjeu fort en matière de mobilités. Juste évoqué dans 
les analyses AFOM/synthèse du diagnostic et synthèse de la concertation.
Voir  notamment : https://www.gart.org/deliberation/le-gart-lutpf-et-france-silver-eco-publient-un-guide-pour-
mieux-comprendre-et-accompagner-la-mobilite-des-seniors (novembre  2025), et  pour  la  Bretagne 
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/vieillissement-de-la-population-et-mobilite-en-a5926.html 
(décembre 2024)

- il serait intéressant de faire apparaître également le pourcentage de flux entrants sur le territoire pour 
les trajets domicile-travail - ce taux étant relativement important - ainsi que les destinations principales 
sur le territoire de la CLCL.

- Transports collectifs cars BreizhGo :
✔ transport  à  la  demande     :  à  noter  que  la  Région  envisage  de  s’en  désengager  (spécificité 

finistérienne),  n’ira  sans  doute  pas  au-delà  de  2028  à  l’occasion  du  renouvellement  de  la 
délégation  de  service  public.  Le  TAD  mériterait  d’ailleurs  de  figurer  aussi  dans  l’analyse 
AFOM/synthèse de l’offre.

✔ Navettes estivales : ne sont pas indiquées

-  Mobilités  solidaires :  il  est  effectivement constaté qu’elles  relèvent  uniquement pour  l’instant  de 
quelques initiatives locales et très ciblées, donc constat d’insuffisance pour l’instant. Mériteraient de 
figurer dans l’analyse AFOM/synthèse de l’offre.

-  Covoiturage :  l’étude  lignes  de  covoiturage  portée  par  le  Pays  de  Brest  apporte  désormais  des 
éléments de diagnostic complémentaires sur le territoire de la CLCL

- Autopartage : s’il n’y en a pas, constat qui mériterait néanmoins de figurer dans le diagnostic

- Modes actifs :
✔ malgré  le  titre,  la  marche et  les  cheminements  existants  piétons  sont  peu évoqués  (à  part 

concernant  les  aménagements  mixtes).  Ceux-ci  figurent-t-ils  dans  le  diagnostic  complet ? 
La marche ne figure pas non plus dans l’analyse AFOM/synthèse de l’offre.

✔ Où en est à ce jour l’actualisation du schéma directeur intercommunal cyclable ?

- par ailleurs le diagnostic transmis ne fait pas apparaître :
✔ les zones d’activités et autres principaux lieux de déplacements à l’intérieur du territoire. Mais 

cela doit figurer dans votre diagnostic complet
✔ Pôle d’échanges multimodal (PEM) : il pourrait être rappelé que la création d’un PEM à Lesneven 

constitue l’une des actions du PCAET adopté en décembre 2021
✔ s’il  y a des  plans de mobilité employeur,  en les précisant les cas échéant. Or, un PDMs  doit 

également  prendre  en  compte  les  plans  de  mobilité  employeur  existants  sur  le  territoire 
(art L. 1214-36-1 du code des transports). Pour le cas où il n’y en aurait pas, il convient également 
de le préciser dans le diagnostic.

✔ la mobilité des marchandises (à part une ligne de synthèse retour questionnaires maires)
Or, un PDMs a vocation à porter également sur le transport de marchandises (même article) et 
permettre ainsi de mettre en place de la logistique durable.

✔ Le changement climatique sur le territoire de la CLCL – or cf les éléments et sources précités.

Importance d’intégrer le diagnostic complet au PMDs qui sera  soumis à la participation du public, puis 
approuvé.

Apports de la concertation

- Entretiens avec les partenaires : il n’y a pas eu d’échanges avec :
    . des représentants d’entreprises autrement, ou avec la CCI ni la CMA ?
    . les autres AOM limitrophes ?
    . le Département ?
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Plan d’actions : 5 axes et 16 actions

Remarques globales sur le plan d’actions :
- La réduction des émissions de gaz à effet de serre mériterait de figurer parmi les objectifs majeurs du 
PDMs : actions d’atténuation du changement climatique

-  La  mobilité  électrique n’est  pas  évoquée,  malgré  les  enjeux  de  développement  de  la  mobilité 
électrique pour la limitation des émissions de gaz à effet de serre et la fin annoncée des nouveaux 
véhicules  thermiques  pour  2035.  Les  bornes  existantes  auraient  nécessité  d’être  localisées  dans  le 
diagnostic, et ce sujet développé dans le plan d’actions.
De  même,  bien  que  non  obligatoire,  la  consultation  du  syndicat  départemental  d’énergie  et 
d’équipement du Finistère (SDEF) aurait par ailleurs été intéressante en tant qu'autorité organisatrice 
de la distribution d'électricité dans le cadre du développement de la mobilité électrique, au regard du 
schéma de développement des bornes électriques (SDIRVE) adopté en décembre 2023. 

- Compte tenu du large impact à venir des véhicules intermédiaires, il est dommage de ne pas les avoir 
évoqués. Sur les nombreux atouts et le développement des véhicules intermédiaires, voir notamment 
https://xd.ademe.fr

- La mobilité des travailleurs saisonniers n’est pas évoquée en tant que telle. Elle sera également sans 
doute facilitée par les actions prévues ?

- Les mobilités  touristiques sont peu évoquées également en tant que telles. L’office du tourisme a 
néanmoins visiblement été associé pour partie à l’élaboration du PDMs

-  La  possibilité  de  liaisons  maritimes  estivales entre  communes  voisines,  permettant  de  réduire 
également l’utilisation de la voiture, a-t-elle été étudiée ?

- Dispositif mobilisable /Fonds Vert : compte tenu des discussions sur le budget au niveau national, les 
modalités concernant les différentes mesures 2026 ne sont pas encore à ce stade connues (un budget 
général réduit pour le Fonds Vert est néanmoins annoncé, répartition à voir)

- N’ayant pas fait l’objet du diagnostic, la mobilité des marchandises ne fait pas non plus l’objet du plan 
d’actions, celui-ci ne permet donc pas de mettre en place de la logistique durable sur le territoire. 
Pour information, afin d’accompagner la décarbonation du transport de marchandises, la Région et 
l’État viennent d’élaborer conjointement une feuille de route régionale sur la mobilité des biens et des 
marchandises, en concertation avec les entreprises et les intercommunalités bretonnes. Cette stratégie 
fixe un objectif ambitieux : multiplier par 6 la part du fret ferroviaire d’ici 2050, tout en favorisant le 
report modal vers la mer et le rail, la mutualisation logistique et la décarbonation du transport routier. 

Axe 1 : Une offre de transports publics intermodale et renforcée

Action 1     : Prévoir un transport à la demande à l’échelle de la CLCL  
- Le TAD sera en effet très utile pour répondre aux besoins du quotidien, très bien si la CLCL met en 
place directement cette offre  (désengagement de la Région à partir de 2028).  Offre effectivement à 
calibrer en conséquence. Quelques questions :

✔ L’offre pourra également porter sur les horaires décalés pour les actifs (tôt le matin/tard le soir) ? 
✔ Fonctionnera tous les jours de la semaine ? 
✔ Les  trajets seront-ils effectués en véhicules électriques ? 
✔ Une  application  sera  sans  doute  mise  en  place,  possibilité  également  de  réservation  par 

téléphone pour faciliter la réservation par les publics n’utilisant pas le numérique ? 
✔ Les chauffeurs seront certainement professionnels, et l’offre ne reposera pas sur le bénévolat ?

-  Acteurs à mobiliser : CLCL  et commune : outre les compétences mobilité et voirie, la compétence 
économie sera également nécessaire pour faciliter le lien avec les entreprises et zones d’activités

Action 2     : Lignes régulières de cars BreizhGo   :
- Acteurs à mobiliser :

✔ le bassin de mobilité est cité, mais le comité local de mobilités qui sera mis en place en 2026 
pourrait être directement indiqué

✔ CLCL  et commune : outre les compétences mobilité et voirie, la compétence économie sera 
également nécessaire pour faciliter le lien avec les entreprises et zones d’activités

✔ mériteraient  également  d’être  associés :  l’office  du  tourisme,  ainsi  que  les  organisateurs 
d’évènements 
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Action 3     : Identifier des espaces d’échanges multimodaux – Pôle d’Echange Multimodal  
-  PEM de Lesneven : la localisation semble en effet adaptée, projet en cours depuis plusieurs années, 
c’est également l’une des actions prévues par le PCAET, mais aussi le CRTE.
100 000 € de DETR avaient été octroyés par le Préfet en 2022 pour l’acquisition de bâtiment en vue de  
l’aménagement d’un pôle multimodal  (44 275€ versés à ce jour à notre connaissance, opération non 
soldée).

- Stations de mobilité : seront une vraie solution également sur les plus petites communes.
✔  Vélo : - à la place des arceaux, du stationnement sécurisé pour les vélos inciterait davantage les 

usagers à venir et repartir en vélo : stationnement pour plusieurs heures, voire toute la journée 
pour les actifs, et développement des VAE
           - seront accessibles par des aménagements cyclables sécurisés ?

✔ Covoiturage : 2 places semblent peu, certains hubs pourront peut-être en avoir davantage ?
✔ Autopartage : serait peut-être envisageable sur certains hubs ?
✔ Acteurs : des représentants d’usagers seraient certainement utiles aussi

Axe 2 : Une pratique du vélo et de la marche sécurisée et plus accessible

Déclasser des voiries locales et des chemins ruraux
- Est-ce un schéma directeur cyclable ou des modes actifs qui est en cours d’élaboration ? Les 2 termes 
sont utilisés 

Aménager des arceaux et box vélos dans toutes les communes
Tel qu’indiqué plus haut, le stationnement sécurisé inciterait davantage les usagers à se déplacer en 
vélo, au moins pour les stationnements sur les temps moyens et longs, notamment pour les VAE. 

Travailler sur l’accessibilité piétonne et cyclable des équipements publics, de santé et commerces
Très positif que ce PDMs permette également de développer la marche au quotidien.

Axe 3 : Une offre de mobilité partagée en complémentarité de l’offre de transport

Matérialiser une aire de covoiturage par commune
Très positif également. 
Visiblement une identification de parkings a déjà été faite.
Carte : compléter par la légende des parkings entourés de tiretés bleus.
Acteurs : des représentants de la population seront également les bienvenus

Favoriser le recours au covoiturage et la mise en relation
Intéressant  qu’une  communauté  de  covoiturage  soit  créée  par  la  CLCL  pour  l’ensemble  de  ses 
habitants. 
Des « sous-communautés » de covoiturage ciblées aux besoins des habitants par secteur y sont sans 
doute également envisagées ?

Axe 4 : Une mobilité solidaire et territorialement optimisée

Soutenir un service de transport solidaire
- Acteurs : seront également à associer des représentants des seniors, ainsi que des établissements ou 
services d'aide par le travail (ESAT), association de personnes handicapées, …
- Les modalités de réservation devront naturellement être adaptées aux publics visés

Favoriser la démobilité
- Services  itinérants :  la  santé n’est  pas  ciblée,  pourtant des besoins  existent,  et  l'unité  mobile  de 
prévention santé "Mobisanté" du Pays de Brest a été inaugurée en septembre dernier, à Lesneven, après 
avoir déjà effectué sa 1ère sortie en juin déjà à Lesneven (projet, financé pour 3 ans, soutenu par l'Union 
Européenne, l'Agence Régionale de Santé Bretagne dans le cadre du contrat local de santé et plusieurs 
EPCI du Pays de Brest dont la CLCL).
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Soutenir les mises en œuvre de service d’autopartage entre particuliers / le partage intergénérationnel 
de véhicule
Intéressant de commencer par une expérimentation entre particuliers/intergénérationnel.
A-t-il été envisagé par ailleurs qu’un service de mise à disposition de véhicules en autopartage soit mis 
en place ? Permettrait par ailleurs de tester, et développer les déplacements en véhicules électriques.

Axe 5 : Promouvoir et accompagner la pratique des nouvelles mobilités

Mettre en œuvre un plan de communication complet sur les services de la CLCL
Ce plan de communication complet sera effectivement essentiel pour la mise en œuvre du PDMs et les 
nombreux changements de comportements nécessaires.

Proposer des sessions personnalisées sur la mobilité
- Des balades découvertes de boucles cyclables pourraient par exemple également être organisées
- Outre des actions sur le vélo, des actions personnalisées axées sur l’intermodalité permettraient aussi 
de faciliter et développer ces pratiques
- FMD = forfait mobilités durables

Accompagner la mobilité durable des scolaires et des entreprises
-  PDME : - il serait nécessaire de préciser les modalités prévues d’accompagnement des entreprises à 
l’élaboration de leur PDME

- l’incitation et l’accompagnement par la CLCL à l’élaboration de PDME à l’échelle de zones 
d’activités aurait un réel levier supplémentaire, accélérait les mobilités durables sur le territoire

- des communautés de covoiturage créées à l’échelle des zones d’activités auraient du sens et 
constitueraient  également  un  effet  d’accélération  du  covoiturage  sur  le  territoire.  Après  création, 
actions  de  communication  et  d’accompagnement  à  mener  régulièrement  pour  faire  vivre  ces 
communautés.
Des défis mobilités durables entreprises pourraient par ailleurs également être organisés.

- Scolaires : la mise en place de pédibus et vélocibus seraient-ils possibles dans les communes ?
Cf par exemple vélocibus mis en place en Finistère à Pouldreuzic. Auraient un fort effet pédagogique, y 
compris sur le long terme, effet pour les enfants comme pour les parents.

Autres  actions  possibles  par  ailleurs  pour  p  romouvoir  et  accompagner  la  pratique  des  nouvelles   
mobili  tés, par exemple   :

✔ Création d’un lieu centralisé, par exemple une maison des mobilités qui pourrait peut-être se 
situer  sur  le  site  du  futur  PEM  de  la  gare  routière  de  Lesneven   ?  Permettrait  sous  forme 
centralisée et accessible de mieux voir l’offre de mobilités sur le territoire de la CLCL

✔ Création d’une semaine européenne de la mobilité à l’échelle de la CLCL, voire en lien avec le 
bassin de mobilité et le futur comité local

✔ Organisation de défis familles, associations, …
✔ Contractualisation avec des associations sur des actions d’accompagnement au changement
✔ Quelles actions spécifiques de la CLCL et des communes pour la mobilité durable de leurs 

agents : - pour leurs trajets domicile-travail ?
              - pour leurs trajets professionnels ? Et spécifiquement pour les services techniques ?

Mise en œuvre du plan d’actions

Temporalité de mise en œuvre des actions :
-  la  durée de mise en œuvre du PDMs n’est  pas précisée.  Il  serait  utile  qu’elle  figure en début de 
document, voire également sur la page de garde.
Les diapos relatives au plan pluri-annuel d’investissement et de fonctionnement prévu jusque 2029 
demandent à être clarifié pour être compréhensible par tous. 
Signifie donc que l’ensemble des actions seront menées dans les 4 ans à venir ?

Modalités de suivi et d’évaluation du PDMs : 
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Un certain nombre d’indicateurs de suivi sont prévus pour les différentes actions, mais le document ne 
précise pas : 

➢ les modalités de suivi et d’évaluation de ce PDMs
➢ ainsi que par les modalités de gouvernance de celui-ci. Un comité de pilotage sera-t-il instauré ? 

Un comité technique ? Le comité des partenaires sera sans doute régulièrement associé à sa mise en 
œuvre ? 
Il conviendra également de préciser la périodicité, et les participants de ces différentes instances.

L’enjeu  est  bien  que  les  actions  définies  soient  mises  en  œuvre  et  produisent  leurs  effets,  et  la 
traduction opérationnelle sur le territoire nécessite naturellement d’être pilotée, observée, et évaluée. 

Comité des partenaires

L'article L. 1231-5 du code des transports mérite d’être directement cité.

*************
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